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La Moudawana expliquée aux MRE 
• Une opération du ministère charg~ de la Communauté marocaine 
à l'étranger. Une caravane organisée sur deux années 
PAR OMAR RADI 

À partir de ce mois, et jusqu'en 
décembre 2012, une caravane 

pour la promotion d'une bonne appli
cation de la Moudawana sera active 
auprès des femmes marocaines émi
grées et leurs familles. Ce projet en
tend améliorer la condition sociale de 
ces femmes à travers le renforcement 

des dispositifs de proximité, notam
ment ceux en charge des questions 
socio-juridiques des MRR «Ceprajetse 
veut une traduction concrète d'une poli
tique publique soudeuse de l'accès aux 
droits et de la protection des intérêts des 
frmmes marocaines émigrées et de leurs 
familles» souligne-t-on au ministère 
chargé de la Communauté maro
caine à l'étranger. Ce programme 

multi-disciplinaires'estfixéplusieurs 
objectifs à l'horizon de décembre 
2012. Sur le volet socio-juridique, la 
caravane menée par le ministère et 
plusieurs partenaires de la société ci
vile en plus du Conseil de la commu
nauté marocaine à l'étranger, instau
rera des dispositifs d'écoute, de prise 
en charge et de proximité, afin d'iden
tifier les requêtes et de traiter les diffé-

rents problèmes rencontrés. n y a éga
lement un volet cultureL où l'on am
bitionne de a::éer un échange avec les 
pays d'accueil sur les spécificités cul
turelles des familles émigrées et d'ap
porter à celles-ci des éclairages sur les 
apports de la Moudawana. La trans
mission du savoir-faire et la promo
tion du leadership sont également au 
rendez-vous. La mise en œuvre sur le 
terrain a été confiée à la Fondation 

Wtto, qui coordonnera les actions avec 
les partenaires de la société civile dans 
chaque pays d'accueil. 

Une wlnérabiUté ressentie 
En ce moment, la caravane est en 

France et a déjà rencontré plus de 
2.000 personnes dont des élus lo
caux, des cadres associatifs et des 
assistantes sociales. Les équipes 
ont été confrontées aux premiers 
cas de la caravane, qu'elles jugent 
très sensibles, comme les mères cé
libataires ou les mères isolées avec 
enfants à charge. Une grande vul
nérabilité due, selon les femmes 
concernées, à la méconnaissance 
de la Moudawana par les magis
trats français, ainsi qu'à l'opportu
nisme juridique des époux, qui 
choisissent «à la carte», des élé
ments de droit français ou maro
cain qui les arrangent. 




